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Numéro 27 / décembre  2013 

 

 

Le Noirmont Info  

 
 

 
 

Mesdames, Messieurs, 
 
Nous avons l'avantage de vous remettre : 
Le Noirmont Info n° 27 en vous remerciant 
de l’attention que vous ne manquerez pas 
d’y porter. 
 
                        Le conseil communal  
 

 
 
 

Administration / ouverture guichet 

lundi au mercredi 8h-12h – 17h-18h 
jeudi 8h-12h  
vendredi 8h-12h – 14h-17h 
 
 

   secrétariat 032 953 11 15 

   caisse 032 953 11 16   

 
Courriel commune@noirmont.ch 

Site :                 www.noirmont.ch 

 

Noël-Nouvel An :  

Le bureau communal sera fermé  

du mardi 24.12.2013 -  11h.  

au lundi    6.1.2014 

 

 
 

 

ADMINISTRATION 

INFORMATIONS  

 

Permanences ORP 

L’ORP Jura tout comme l’administration 
cantonale sera fermée pendant les fêtes de 
Noël et de Nouvel-An du 24 décembre au  
6 janvier 2014.  
  

Obligation pour tous les ha-

bitants sur la Commune 

Il s’agit lors de votre établissement dans une 
nouvelle Commune de vous présenter  au 
bureau du contrôle des habitants (pour le 
Noirmont à l’Hôtel de Ville) dans les 14 jours 
afin de vous annoncer et le cas échéant de 
déposer vos papiers. 
 
De plus tout changement d’adresse (même 
sur la Commune)  ou départ doit également 
être annoncé.  
Merci à vous de nous aider à tenir à jour le 
contrôle des habitants.  
 
Nous rappelons que de ce fichier découlent 
toutes les prestations que cela soit au ni-
veau des obligations, des prestations  ou 
des services.  

 

 
 

http://www.noirmont.ch/
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POLICE  

Vous êtes propriétaires de 

chiens 

Nous rappelons aux proprié-

taires de chiens quelques infor-

mations utiles : 

Le propriétaire se doit d’annoncer 
l’acquisition d’un chien  en se présentant au 
bureau communal avec les papiers 
d’identification et numéro de puce.  
Il se doit également d’annoncer un éventuel 
changement de propriétaire et la mort de 
son chien. Dans le cas où  le détenteur a 
plusieurs chiens, tous les chiens doivent 
être annoncés. 
 
La taxe de chiens est de CHF 60.— par 
année et est facturée par la Commune au 
propriétaire au mois de mai pour l’année en 
cours. 
 
Le Règlement communal sur les chiens en 
vigueur depuis 2003 doit être respecté. Il est 
disponible au secrétariat communal.   
 
Quelques rappels sur les effractions les 
plus courantes :  
 
- Obligation de tenir le chien en laisse sur 
le territoire communal  
 
- Déjections : Des distributeurs de sachets 
sont à disposition à différents endroits du 
village. Les sachets doivent être déposés 
dans une poubelle.  Malheureusement nous 
en retrouvons encore beaucoup dans les 
parcs et sur les propriétés privées !  
 
- Lors des ballades hors village il est éga-
lement de mise de ramasser  les crottes, 
surtout aux abords des chemins. Mais 
l’effort n’a plus de sens  lorsque les sacs 
sont   déposés  aux bords des chemins ou 
sur les bovi-stops !   
 
 
Merci à ceux qui sont attentifs à ce qui ne 
devrait plus être un problème.  
 
 
 

Formation  

Obligation pour les propriétaires 

de chiens  de suivre une forma-

tion pratique 

et théorique : 

Compte tenu de la 
très grande proxi-
mité du chien et de 
l’homme, la législa-

tion sur la protection des animaux prévoit 
une formation obligatoire pour tous les pro-
priétaires de chiens afin de les informer sur 
les principales caractéristiques de la déten-
tion canine. La formation est obligatoire pour 
tous les propriétaires de chiens et quel que 
soit le type de chien. 
 

Formation théorique  

Avant l’achat d’un chien toute personne qui 
n’en a jamais possédé doit suivre une for-
mation théorique.  
Ce cours, d’une durée d’environ quatre 
heures le renseignera sur  comment réagir 
de manière appropriée aux besoins de 
l’animal, comment le traiter correctement. 
Cela le renseignera également  sur 
l’investissement en temps et en argent que 
représentera  cette nouvelle  acquisition.  
C’est donc un cours de sensibilisation.  
 
Les personnes qui ont déjà un chien ne doi-
vent pas suivre cette formation théorique.   

 

Cours pratique (avec son chien) 

Tout personne qui achète un chien doit, 
même si elle en possède déjà un, suivre un 
cours pratique dans l'année qui 
suit l'acquisition de l'animal.  Ce cours est 
l'occasion de transmettre au propriétaire du 
chien quelques notions de base sur le con-
trôle de son animal dans les situations du 
quotidien et sur son éducation, sur les re-
mèdes aux éventuels problèmes de compor-
tement du chien et sur l'identification des 
situations à risque et la manière de les dé-
samorcer.  
Ce cours pratique dure au minimum 4 
heures. 
Pour toute information vous pouvez consul-
ter le site www.cynofm.ch et adresser vos 
questions sur le site.  
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SERVICE DES EAUX 

 

Le service des eaux vous con-

seille de contrôler vos installa-

tions domestiques, afin de ne 

pas avoir de surprise en fin 

d’année avec une surconsomma-

tion !!!! 

 
Contrôler par exemple : 
soupape, chauffage, toilettes, chasse, 
bruit d’eau et vérifier si le  compteur 
d’eau tourne lentement sans raison par-
ticulière etc… 
 
Nous rappelons que selon l’art 47 Il appar-
tient au consommateur d’établir et 
d’entretenir à ses frais les installations do-
mestiques : sont considérés comme installa-
tions domestiques toutes les conduites et 
les aménagements qui se trouvent à 
l’intérieur du bâtiment, après le compteur 
d’eau. 
 

EAUX 

Résultats des dernières analyses  

 
  
Source 

les 

côtes  

  
Reseau 

du SEF   

  

  

Normes 
pour 

l'eau de 
boisson 

            Manuel 
Suisse des 
Denrées 

Alimentaires 
Date de l'analyse   

23.10.
2013 

  
23.10
.2013 

    

    
  

  
  

  
  

  
  

Bactériologie         
Escherichia coli   0   0   germes/100ml     0 
Entérocoques   0   0   germes/100ml     0 
Germes aérobies    0   85   germes/ml     300 

Les paramètres mesurés sur ces échan-
tillons sont conformes aux normes en 
vigueur. L’eau est donc POTABLE 
 

Borne  hydrante  

Le service des eaux en collaboration avec le 
service incendie et de secours (SIS) du 
Noirmont recommandent  aux habitants  lors 
de  fortes chutes de neige de veiller à ce 
que les bornes incendie (hydrants) aux  
alentours de leur propriété ou domicile res-
tent bien dégagées.  
Merci par avance pour votre vigilance et 
votre coup de pelle ! 

 

LA STEP 

Les toilettes n'aiment pas les lingettes - On 
n'y jette que du papier-toilette 

 
En l'occurrence, le responsable rencontre 
fréquemment des dysfonctionnements liés à 
la présence d'objets solides et indésirables 
dans les canalisations des eaux usées, no-
tamment des lingettes, serviettes hygié-
niques, tampons, coton tige. 
 
Ces objets bouchent  les canalisations et  
empêchent les pompes de refoulement de 
fonctionner... 
Difficilement déchirables ces morceaux de 
fibres viennent bloquer le système de pré-
traitement des eaux usées à l’entrée de la 
station d’épuration. 
Ceci nécessite  des interventions coûteuses 
et induit une augmentation des coûts d'ex-
ploitation répercutés sur l'usager. 
 
Sachez aussi que les produits  avec men-
tion « biodégradables » ou « peuvent être 
jetés à l’égout »  ne se résorbent pas 
comme l’on pourrait s’y attendre et des dé-
gâts sont causés par leur présence. De ce 
fait non recyclables et non compostables ou 
biodégradables : tout est à jeter dans vos 
poubelles. MERCI. 
 
Les huiles minérales et végétales ne doivent  
en aucun cas être déversées dans l’évier. 
Vos canalisations risquent d’être bouchées. 
Vidanger vos  huiles usagées à l’éco-point.  
(Rue de la Croix) 

 
Merci de faire pour les  efforts utiles  au  
respect de  l’environnement et à la maîtrise 
des coûts d’exploitation. 

 
Vidange de fosse/mini- step 
Aucune vidange de fosse septique, mini-
step, boue n’est prise à partir du mois de 
novembre à avril à la STEP. Prendre con-
tact avec le responsable une semaine avant 
la vidange au 079 438 68 70 

back/images_article/2404121722006955.JPG


 4 

LE NOIRMONT EN LECTURE 

BIBLIOBUS   

Le Noirmont 

Rue des Collèges 

 

 

12'000 livres par mois au 

Noirmont ! 

 

Dès 2014, le Bibliobus sera 

présent 2 fois par mois au 

Noirmont.  

 
Afin de répondre à la forte demande et per-
mettre un meilleur service aux lectrices et 
lecteurs du Noirmont, les autorités commu-
nales ont décidé d’offrir le passage du Bi-
bliobus tous les 15 jours au lieu d’une fois 
par mois. 
Le Bibliobus est un service de l’Université 
populaire jurassienne. Cette bibliothèque 
ambulante propose à tous, petits et grands, 
de quoi satisfaire leurs envies de lectures, 
de musique ou de films. 
 
Chaque Bibliobus contient plus de 6'000 
documents variés : des albums pour les 
petits, mais aussi des romans pour les 
jeunes ou les adultes, des bandes dessi-
nées, des guides pratiques, des manuels. 
En plus des livres, les abonnés au Bibliobus 
peuvent emprunter des magazines, des 
films sur DVD, des disques compacts ou 
des livres audio (textes lus). 
 
Au total, le Bibliobus propose une collection 
de plus de 83'000 documents. 3 bibliobus 
entièrement aménagés et équipés station-
nent à tour de rôle au Noirmont. Ainsi, en un 

mois, ce ne sont pas moins de 12'000 ou-
vrages différents qui sont à votre disposi-
tion.  
 
L’offre du Bibliobus est complétée par un 
site internet www.bibliobus.ch qui permet de 
consulter le catalogue en ligne et d’effectuer 
des réservations. Nous vous apportons vo-
lontiers sur demande le ou les livres que 
vous souhaitez lire. 
Comment s’inscrire ? 
 
Montez à bord d’un de nos Bibliobus lors de 
notre stationnement  devant l’école primaire. 
Vous remplirez une fiche d’inscription et 
nous vous établirons votre carte d’abonné-e. 
Vous pourrez de suite emprunter des docu-
ments. 

 
 
Combien coûte un abonnement ? 
 
L’abonnement annuel coûte Fr. 4.- pour un 
enfant (âge de scolarité), Fr. 12.- pour un 
adulte.  
 
Tarif réduit pour 
AVS/AI/apprentis/étudiants : Fr. 7.-. 
 
Nous vous proposons également un abon-
nement « Famille » à Fr. 25.- par an. 
 
Quand passe le Bibliobus au Noirmont ? 
Attention, dès 2014, le Bibliobus passera le 
samedi après-midi, de 13h30 à 15h00. 

Dates de passage en 2014 : 

18.1. / 1.2. / 15.2. / 1.3. / 15.3. / 29.3. / 

12.4. / 3.5. / 17.5. / 31.5. / 14.6. / 28.6. / 

16.8. / 30.8. / 13.9. / 27.9. / 11.10. / 

25.10. / 8.11. / 22.11. / 6.12. / 20.12 

 
 
L’horaire est disponible dans les Bibliobus 

ou sur le site www.bibliobus.ch.  

 

http://www.bibliobus.ch/
http://www.bibliobus.ch/
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BIBLIOTHEQUE  COMMU-

NALE ET SCOLAIRE  

Rue des Collèges 4a  

« Nouveaux espaces scolaires, rez-de-

chaussée »  

Tél. 032 957 66 12   

 
Courriel : bibliotheque@noirmont.ch 

 
La bibliothèque possède plus de 8'000 do-
cuments (albums pour les petits, romans 
jeunes et adultes, bandes dessinées, ou-
vrages documentaires, revues). 
Mme Danielle Paratte Steiger, bibliothécaire 
gère cet espace avec compétence et peut 
vous orienter dans vos choix. 
 
Le prêt de documents est gratuit pour tous 
les habitants du Noirmont et environs. 
 

Horaire : Lundi de 17h-19h 

    Mardi de 14h-17h 

    Vendredi de 8h30-11h30 

 

INFORMATIONS DU  

CONSEIL COMMUNAL  

Préambule  

par M. Jacques Bassang  

 

Année 2013  

Une année de cette nouvelle législature 
s’est écoulée et le moins que l’on puisse 
dire est qu’elle fut pour le moins particulière, 
mouvementée mais positive malgré tout. 
En effet, mis à part la séance constitutive et 
jusqu’à la fin octobre le Conseil communal a 
fonctionné avec un effectif diminué. Le 14 
février, une triste nouvelle mettait la com-

mune en émoi, Denise Girardin notre maire 
efficace et dynamique victime d’un AVC 
était hospitalisée à Bâle. Terrible coup qui, il 
faut bien le dire, décapitait l’exécutif. En ma 
qualité de vice-maire je prenais sa place 
avec l’espoir hélas déçu que Denise pourrait 
revenir. Un membre à l’armée pendant huit 
mois, un autre s’étant retiré dès le 1er août. 
Voilà ce qui explique le côté particulier et 
mouvementé de l’année 2013 vécue par 
votre exécutif. 
Question travail, chacun s’est retroussé les 
manches pour assumer la bonne marche 
communale. Ce ne fut pas toujours facile et 
certaines semaines se révélaient trop 
courtes face à l’ouvrage à entreprendre. 
Mais solidairement et en tirant tous à la 
même corde nous avons assumé l’ordinaire 
tout en faisant avancer la Commune. En 
cela, notre tâche nous a été grandement 
facilitée et l’est encore bien évidemment par 
Mme Patricia Donzé notre secrétaire com-
munale efficace et dynamique et M Jean-
Marie Paratte caissier dont les qualités sont 
largement reconnues. Il serait injuste de ma 
part de ne pas signaler que par leur travail, 
l’ensemble de nos employés nous ont eux 
aussi facilité la vie. A vous tous, merci. 
 
Depuis le 1er novembre tout est rentré dans 
l’ordre. Avec l’arrivée de deux nouveaux 
conseillers, Messieurs Martial Jacoulot et 
Fabio Pagani le travail bien réparti nous 
permet de souffler un peu sans pour autant 
nous endormir sur nos lauriers. 
 
Ceci dit, au nom du Conseil communal, je 
souhaite à vous tous Mesdames et Mes-
sieurs les habitants de notre Commune, les 
meilleurs vœux possibles pour l’an 2014. 

  

ADMINISTRATION GENERALE – 

FINANCES -  POLICE – ACTION 

SOCIALE – ESPACE JEUNES  – 

ECONOMIE RURALE – H18  

Dicastère  du Maire Jacques Bassang 

 

H18 - situation 
Arrivés à la fin d’une première saison de 
travaux sur la traversée du village, nous 
estimons nécessaire d’établir le bilan inter-
médiaire que voici. 
Les débuts des travaux furent très laborieux. 
En cause d’énormes problèmes géologiques 

mailto:bibliotheque@noirmont.ch
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complexes dus à un sous-sol quelque peu 
tourmenté et une météo désastreuse qui 
n’arrangea rien. La recherche de solutions 
et aussi une étude poussée pour savoir 
comment repartir le plus juste possible mi-
rent les chantiers en arrêt durant deux 
bonnes semaines. Cela pour le plus grand 
déplaisir de chacun d’entre nous. 
Main d’œuvre et machines de chantier se 
remirent à l’ouvrage dès que des investiga-
tions  approfondies permirent la poursuite 
des travaux dans de bonnes conditions. 
Dès cet instant, le chantier se poursuivit  
conformément  aux plans pré établis et les 
retards du début furent comblés. 
 
Les secteurs A1 et A2  terminés juste à 
temps pour ne pas entraver la bonne 
marche du Chant du Gros  furent de suite 
suivis de la mise en travail de B1 et B2 dont 
le temps de terminaison ultime était prévu 
pour la mi-décembre. 
 
La neige a bouleversé ce programme plus 
qu’optimiste pour qui connaît les caprices de 
la météo franc-montagnarde. Heureuse-
ment, l’essentiel des travaux a pu être ter-
miné par la pose de l’enrobé sur les chaus-
sées. Pour ce faire, employés, cadres et 
ingénieurs ont œuvré dans des conditions 
plus que pénibles, dans le froid souvent, 
sous la neige ces derniers jours, dur, dur 
mais ils y sont arrivés. 
Merci à eux. 
 

 
 
A présent, calme plat sur les chantiers. Les 
alentours nettoyés, des marquages provi-
soires de direction  apposés autour du rond-
point sécuriseront les endroits non terminés 
jusqu’en mars 2014 date de la reprise du 
travail et du retour des feux de signalisation.  
 

Il est toutefois demandé à chacun, auto-
mobiliste ou piéton, de se comporter 
prudemment si l’on tient compte, entre 
autre, du fait que le passage piéton du 
Cerf ne sera signalé qu’à l’issue de la 
réfection de la Rue du 23 Juin.  
 
En ce moment, il est juste d’affirmer que, 
mis à part les incertitudes du début, la « tra-
versée du village » avance à un bon rythme 
si l’on songe à la complexité de l’ouvrage. 
Les délais sont respectés, le travail de 
bonne facture et les chantiers bien fournis 
en hommes et en matériel. Bref ! L’ouvrage 
est solidement lancé et il arrivera à bon port 
dans les temps.  
 
Donc, ceci étant un passage obligé, soyons 
patients. 2015 ce n’est pas si loin et alors 
tous ensemble nous regarderons avec satis-
faction ce bel ouvrage qui parfois nous aura 
énervé et ennuyé tout en nous perturbant et 
en nous dérangeant passablement dans nos 
habitudes. 
 

Calendrier annoncé des travaux :  

Début 2014, c'est-à-dire de mars à mi-

juin, interviendra la réalisation de l’étape C1 
partant de 20 mètres avant l’entrée de la 
Rue des Colverts (côté Chx-de-Fds)  jusque 
vers le banc situé devant le jardin de la 
Poste.  
En parallèle et dans le même laps de temps, 
l’étape C2 englobant la Rue du 23-Juin sera  
également mise en chantier. 
Les travaux pour les sections D1 compren-
nant le tronçon «  rond-point  -  Poste »   D2  
« Rue des Alisiers  -  ferme de M.  Pierre 
Baume » seront réalisés  de mi-juin à mi- 
octobre 2014. 
 

 
Fin 2014 à 2015  

De mi-octobre 2014 à mi-mai 2015 viendra 
le tour de l’étape E1 qui comprend le sec-
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teur entre la Rue des Colverts et la Crèche 
Les Nounours. Le secteur  E2 partant de la 
ferme de M. Pierre Baume pour rejoindre la 
section A2 qui correspond au tronçon ouest 
du village déjà achevé en août 2013. Cette 
étape  sera la dernière de cette traversée du 
village et mettra  un terme au gros œuvre 
pour   mi-juillet 2015.  
Après ne restera plus que la pose de la 
couche d’usure. 
 
Cette façon d’entreprendre les travaux par  
étapes et en alternance  est  due à  la coor-
dination des travaux entre les CJ et la H18. 
En effet plus de 300 mètres doivent séparer 
les étapes en chantier afin d’éviter  deux 
feux rouges qui perturberaient fortement les 
correspondances CJ lorsque les bus rem-
placeront les trains lors de la mise « hors 
service de la Gare du Noirmont ». 
 
 

BATIMENTS COMMUNAUX – 

TOURISME – CAMPING –  SIS – 

CRECHE UAPE  

Dicastère Mme Mireille Führimann 

 

UAPE (unité d’accueil pour enfance)  

En résumé voici la situation dépeinte à tra-
vers un bref compte-rendu établi pour l’AG 
de la Crèche Les Colverts du 28.11.2013 
par Mme Aline Surdez Bolzli.  
 
…. Au printemps 2012, un groupe d‘une 
dizaine de personnes s’est constitué afin de 
réfléchir à la création d’une Unité d’accueil 
pour écoliers (UAPE) au Noirmont.  
 
Ce groupe était  convaincu d’un réel besoin 
au Noirmont pour la garde des enfants en 
âge de scolarité après que la crèche, satu-
rée de demandes, avait décidé de 
n’accueillir les enfants que jusqu’en 2ème 
HarmoS. Ce groupe de réflexion est consti-
tué de parents, de représentants de la 
Commission d’école, de l’APE et de la 
crèche.  
 
Pour commencer un sondage a confirmé ce 
besoin et les autorités communales ont été 
rencontrées en juillet 2012. Le conseil 
communal de l’époque a souhaité un dos-
sier « ficelé », avec des préinscriptions et 
informé qu’il n’y avait pas de locaux à dis-
position appartenant à la Commune.  

 
Bâtiment Rue des Colverts  qui abritera la nouvelle structure 

 
Le comité s’est donc attelé à la tâche et a 
rencontré M. Georges Paratte qui a tout de 
suite été intéressé par ce projet. Il a remo-
delé les plans de son immeuble « Les Col-
verts » pour que celui-ci puisse y accueillir 
la crèche et la future UAPE.  

 
Intérieur du bâtiment de M. G.Paratte lors de la démolition. 

Dès lors avec ces préinscriptions et les ré-
sultats obtenus il a été demandé l’ouverture 
de cette structure d’accueil de 18 places  
pour les enfants de la 1ère HarmoS jusqu’à 
la 8ème HarmoS et maintenu la crèche-
nurserie de 15 places pour les enfants de 0 
à 4 ans.  Les locaux sont prévus pour pou-
voir accueillir jusqu’à 24 places pour l’UAPE 
et 20 places pour la crèche.  
 
En décembre 2012, avec le soutien de la 
Commune, l’Association les Nounours a 
présenté le dossier au Service de l’Action 
sociale qui a donné un préavis favorable. Le 
dossier a été transmis à ce service en fé-
vrier 2013 pour un suivi via la Commission 
cantonale de l’action sociale.  Cette com-
mission préavise favorablement soumet le 
dossier au Gouvernement qui, à fin juin 
2013,  accepte l’ouverture et le subvention-
nement de l’UAPE Le Noirmont. 
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Pour information, une telle institution doit 
s’auto subvenir à 25 % minimum et les 75 % 
restants sont répartis entre le Canton (72 % 
et les Communes (28) cela correspond au 
principe dit de la répartition des charges au 
niveau cantonal.  
 
Le 25 mars 2013, l’Assemblée communale 
extraordinaire a accepté le financement des 
investissement budgetés à CHF 170'000.—
ainsi que le budget de fonctionnement de 
cette nouvelle structure.  
Il a fallu ensuite réfléchir à l’aménagement 
des locaux et à l’agencement de la cuisine 
semi-professionnelle. Le président et le co-
mité sont régulièrement sollicités pour 
toutes les questions ou décisions concer-
nant les travaux de construction.  
Une demande de dons a été effectuée et 
une campagne de dons a été lancée fin no-
vembre auprès de divers organismes. 
Ainsi, le groupe de réflexion UAPE arrive au 
bout du mandat qu’il s’est attribué et le co-
mité de la crèche a pris le relais pour assu-
mer les nombreuses tâches qui lui revien-
nent.  
 
La Commune du Noirmont en profite pour 
remercier tout ce groupe pour le précieux 
travail effectué conjointement avec la direc-
trice et le comité de la Crèche Les Nounours 
qui d’ici avril 2014 s’appellera Crèche Les 
Colverts et ouvrira ses portes le 3 mars 
2014 environ 2 ans après le lancement ou 
de l’esquisse du projet.  
 
Nos remerciements les plus chaleureux  à 
tous les acteurs ayant permis la réalisation 
de cette nouvelle structure dont la mise  en 
place, dans son nouvel écrin à la Rue des 
Colverts, offre un nouveau lieu d’accueil et 
permet un heureux développement de la 
crèche déjà existante.  
Tous nos vœux les accompagnent.  

 

TAXE AUX SACS  

Dicastère  M. Théo Christe 

SEANCE D’INFORMATION A LA  

POPULATION  

La Commission de pilotage oeuvrant pour 
l’introduction de la taxe aux sacs informe la 
population de l’organisation de 3 séances 
qui se dérouleront les : 

14 janvier 2014 

au CL de Saignelégier 

23 janvier 2014  

au Cinéma Lux Les Breuleux  

29 janvier 2014  

Aula école secondaire du Noirmont  

A 20 h.  

Se référer à une annonce qui paraîtra dans 
le tous-ménages du Franc-Montagnard dif-
fusé encore en décembre. 

 

AUTRES INFORMATIONS  

Noël des aînés  

Dimanche 8 décembre 2013 180 personnes 
ont répondu à l’invitation de la Commune, 
de la Paroisse et de la Société de  Carnaval, 
cette manifestation est également soutenue 
par les Commerçants du village.  
 
Un merci à tous ces acteurs qui ont contri-
bué au bon déroulement de cette journée, 
notamment  aux enfants des écoles,  à la  
fanfare du Noirmont et à la Chanson des 
Franches-Montagnes. 

 

 
 

 

Au seuil de cette nouvelle année 

nos meilleurs vœux et à toutes 

et tous un Joyeux Noël.  

  

Avec notre meilleur message. 

 

 Le conseil communal   


